
stratégique et opérationnelle
Feuille de route

4 orientations stratégiques

Une vision

Stimuler tous les marchés du
solaire sur l’ensemble du territoire

Installer 300 MW de
photovoltaïque / an :

150 MW en Pays de la Loire
150 MW en Bretagne

Installer 35 MW de solaire
thermique / an :

25 MW en Pays de la Loire
10 MW en Bretagne

Renforcer les partenariats
et inclure les prescripteurs

au réseau

Proposer un centre de
ressources au service de tous

Accompagner les
porteurs de projets

Proposer un centre de
ressources accessible et

illustratif

Mesurer le développement
du solaire

Développer les compétences,
les savoir-faire et la compétitivité

Informer et sensibiliser

Accompagner la formation
et l’emploi dans

la filière régionale

Animer un réseau de relais

Développer les solutions
solaires de demain

Faire émerger de nouveaux
modèles (autoconsommation, PPA,

gouvernance citoyenne...)

Favoriser l’innovation et le
déploiement des nouvelles

technologies

Conduire une veille et influencer
pour un cadre juridique adapté

Développer la part de l'énergie solaire dans un mix 
énergétique durable dans nos régions au service de 
tous, en renforçant la filière solaire du Grand Ouest.


